
Délibération n° 23-4-1 

POINT N° 1 DE L'ORDRE DU JOUR 

---=------

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

----------

APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Du 15 mars 2023 

Après avoir délibéré, le Conseil d'administration approuve le procès-verbal de la 
réunion du 15 mars 2023, tel que présenté au point n° 1 de l'ordre du jour sous 
réserve des modifications apportées en séance. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 



Délibération n° 23-4-2 

POINT N° 4 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

-=-=-=-=-= 

STRATEGIE SOUTIEN AU NUMERIQUE ADEME 2023 - 2026 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu le document intitulé« Stratégie Soutien au numérique ADEME 2023 - 2026 » dont 
l'examen était prévu au point n°4 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve le« Stratégie Soutien au numérique ADEME 2023 - 2026 » tel qu'il lui a été 
soumis sous réserve des mises au point qui résulteraient des remarques des 
administrateurs. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 



Délibération n° 23-4-3 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

CHANGEMENT DE MEMBRE 

COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 
ECONOMIE C IRCULAIRE 

Le Conseil d'administration de I' Agence de l' Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu les art icles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, re latifs à 
l'Agence d e l 'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 j uin 2020 relative au fonctionnement des Commissions 
Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitu lé « Changement de membre de la compos1t1on de la Commission 
Nationale des Aides Economie Circulaire», dont l'examen éta it p révu au point n° 5 d e l'ordre 
d u jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivant e pour la 
commission nationa le des aides « ECONOMIE CIRCULAIRE» (t itulaires en caract ères gras, 
suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement d es Entreprises de France 

Elisabeth GRESSIN ME DEF 

Anne CLAUDIUS PETIT 

Jérôme GUILLEM ARF Association des Régions de France 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 j uin 2023 

Le Président du Conseil d'administratio n 
par intérim 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 8 juin 2023 
-=-=-=-=-= 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
ECONOMIE CIRCULAIRE 

(Version actualisée au 8 juin 2023) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Jean REVEREAULT AdCF Assemblée des Communautés de France 
Kristel JUVEN 

Association nationale des Collectivités 
Benoit JOURDAIN AMORCE territoriales et des professionnels pour la 
Cédric DELMOTTE gestion de l'énergie, des déchets, de l'eau 

et de l'assainissement en faveur de la 

transition écologique et de la protectio n 
du climat 

Anne CLAUDIUS-PETIT 

Jérôme GUILLEM ARF Association des Régions de France 

Nora MEGDER CME Confédération des Métiers de 
Anne LE GUENNEC l'Environnement 

Aurore MEDIEU 

Fanélie Carrey-Conte CNCRESS Conseil national des chambres régionales 
de l'économie sociale et solidaire 

Nathalie YSERD ECOSYSTEM ECOSYSTEM 

Xavier LANTOI NETTE 

FCD Fédération du Commerce et de la 
Philippe JOGUET Distribution 

Isabelle SENAND 



Jean-Luc JUGANT FNE Fédération FRANCE NATURE 
Pénélope V INCENT-SWEET ENVIRONNEMENT 

Gilles DENNLER IPC Centre Technique Industriel de la 
Arnaud LITTNER Plasturgie et des Composites 

Jan LE MOUX MEDEF Mouvement des Entreprises de France 
Elisabeth GRESSIN MEDEF 

Christian BRODHAG Pôle Eco-conception Pôle Eco-conception 
Samuel MEYER 

Juliette FRANQUET Zero Waste France Zero Waste France 
Alice ELFASSI 



Délibération n° 23-4-3 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

CHANGEMENT DE MEMBRE 
DE LA COMPOSITION DE LA COMMISSION NATIONALE DES AIDES 

CLIMAT-AIR- ENERGIE 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu la délibération n° 20-3-3 du 4 juin 2020 relative au fonctionnement des Commissions 
Nationales des Aides et renouvellement des membres, 

Vu le document intitulé « Changement de membre de la compos1t1on de la Commission 
Nationale des Aides Climat Air Energie», dont l'examen était prévu au point n° 5 de l'ordre 
du jour, 

Après en avoir délibéré: 

Approuve la modification des représentants de la personnalité qualifiée suivante pour la 
commission nationale des aides « CLIMAT AIR ENERGIE» (titulaires en caractères gras, 
suppléants en caractères maigres): 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Rémy VASSEUR USH Union Sociale pour l'Habitat 

Pierre FRICK 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d'administration 

par intérim 



Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
du 8 juin 2023 

-=-=-=-=-= 

Composition de la Commission Nationale des Aides 
CLIMAT AIR ENERGIE 

(Version actualisée au 8 juin 2023) 

Noms Organisme Nom développé de l'organisme 

Association nationale des co llectivités 
Serge NOCODIE AMORCE terri toria les et des professionnels pour la 

Mona GUITOU gestion de l'énergie, des déchets, de l'eau 
et de l'assainissement, en faveur de la 
transition écologique et de la protection 
du climat 

Eric FOURNIER ARF Associat ion des Régions de France 
Charles FOURNIER 

Daniel CAPPE ATEE Association Technique Energie 
Bruno MILLET Environnement 

Annabelle FERRY CERE MA Centre d 'études et d'expertise sur les 
Jean-Christophe V ILLEMAUD risques, l 'environnement, la mobilité 

et l 'aménagement 

Jean-Guy BART Al RE CITEPA Centre interprofessionnel technique 
Jérôme BOUT ANG d'études de la pollution atmosphérique 

Association Consommation Logement 
Judith RAOUL DUVAL CLCV Cadre de Vie (association nationale de 

défense des consommateurs et usagers) 

Oben AAYILIDZ CLER CLER, Réseau pour la Transition 
Marion LETTRY Energétique 

Charles-Antoine GAUTIER FNCCR Fédération Nationa le des Collectivités 
Guillaume PERRIN Concédantes et Régies 

Diane LESCOT Observ'ER Observatoire d es Energies Renouvelables 
Frédéric TUILLE 

Jean-Louis BAL SER Syndicat des Energies Renouvelables 
Va lérie WEBER HADDAD 



Rémy VASSEUR USH Union Sociale pour l 'Habitat 
Pierre FRICK 



Délibération n° 23-4-4 

POINT N° 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

-=-=-=-=-= 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 
-=-=-=-=-= 

Membre de la commission risques Stratégiques 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du code de l'environnement, 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Energie, 

Vu le document intitulé « Membre de la comm1ss1on risques stratégiques » de 
l'ADEME dont l'examen figurait au point n°5 de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

Nomme en son sein, en qualité de membre de la Commission risques stratégiques, 
Jérémie GODET représentant les collectivités. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 

.. 



Délibération n° 23-4-5 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

-=-=-=-=-= 

PROJET SMIREC 

Le Conseil d'administration de !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides« Climat Air Energie» de l'ADEME du 
11 mai 2023, 

Vu le document intitulé« PROJET SMIREC », dont l'examen figurait au point n° 61. de 
l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de I' ADE ME au bénéficiaire SMIREC 

conformément au document examiné, d'un montant maximal de 21 756 520 € 
• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 

signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d 'administration 



Délibération n° 23-4-6 

POINT N° 6 DE L'ORDRE DU JOUR 

AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE L'ENERGIE 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 

SEANCE DU 8 juin 2023 

Rénovation et développement du réseau de chaleur de Pierrelatte 
Dossier 22RAD1301 

Le Conseil d'administration de l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
!'Energie, 

Vu les articles L. 131-3 à L. 131-7 et R. 131-1 à R. 131-26 du Code de l'environnement 
relatifs à !'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de !'Énergie, 

Vu l'avis de la Commission Nationale des Aides « Climat Air Energie» de I' ADEME du 
11 mai 2023, 

Vu le document intitulé « Rénovation et développement du réseau de chaleur de 
Pierrelatte», dont l'examen figurait au point n° 6 2. de l'ordre du jour, 

Après en avoir délibéré : 

• Approuve l'octroi d'un concours financier de l'ADEME au bénéficiaire Coriance 
Drome Energie Service conformément au document examiné, d'un montant 
maximal de 13 603 866 € 

• Autorise en conséquence le Président du Conseil d'administration de l'ADEME à 
signer avec le bénéficiaire la convention correspondante. 

Fait et délibéré à Montrouge, le 8 juin 2023 

Le Président du Conseil d'administration 
par intérim 


